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Immobilière 3F et l’EPFIF signent un protocole d’accord pour accélérer 
l’ORCOD-IN et la requalification urbaine en cours à Clichy-sous-Bois  
 
Dans le cadre de l’opération de requalification des copropriétés dégradées à Clichy-
sous-Bois (ORCOD-IN), l’EPF Ile-de-France et Immobilière 3F ont signé un protocole 
d’accord au cours du Congrès USH 2022, visant à réhabiliter et transformer 110 
logements en copropriétés dégradées du Chêne Pointu en logements sociaux.  
  

Par la signature de ce protocole d’accord, l’EPFIF et Immobilière 3F organisent leurs 
interventions respectives pour accélérer le calendrier, réaliser les études et les travaux 
de réhabilitation, sans attendre la finalisation de la maîtrise foncière de l’intégralité des 
logements par l’EPF Ile-de-France.  
  

Ce nouveau projet s’intègre dans la transformation en cours du Bas Clichy via l’ORCOD-
IN. La maîtrise foncière des immeubles par l’EPFIF s’accélère, les relogements des 
ménages sont en cours, afin de permettre la démolition de 1240 logements, et la création 
d’une offre de logements neufs et diversifiés. Avec cette nouvelle opération, l’EPFIF et 
I3F permettent la réhabilitation d’immeubles qui ne pouvaient être maintenus sous le 
statut de la copropriété.  
I3F est l’un des principaux bailleurs partenaire de l’ORCOD IN de Clichy-sous-Bois, de 
l’EPFIF et de la Ville, au travers du relogement de centaines de ménages, la construction 
de logements neufs, et le rachat d’immeubles en copropriété, pour les réhabiliter.  
 
Pour Jean-Philippe Dugoin-Clément, Président de l’EPF Ile-de-France : « Ce protocole 
d’accord illustre la qualité de la coordination avec les bailleurs sociaux, qui sont des 
acteurs essentiels des opérations de requalification des copropriétés dégradées 
d’intérêt national (ORCOD-IN), et plus particulièrement Immobilière 3F, partenaire de 
la première heure. Ces opérations complexes nécessitent une mobilisation 
exceptionnelle de l’ensemble des acteurs pour réussir la transformation urbaine 
nécessaire et accompagner les habitants de ces quartiers dans la poursuite de leurs 
parcours résidentiels. » 
 
Pour Fabrice Le Saché, Président d’Immobilière 3F et Valérie Fournier, Directrice 
générale, « 3F est partenaire de Clichy-sous-Bois de longue date en matière de politique 
de requalification urbaine et son intervention dans le Bas-Clichy se poursuit aujourd’hui 
au service du traitement des copropriétés dégradées dans le cadre formé avec l’EPFIF 
et le concours financier du Programme d’investissement volontaire-Copropriétés 
dégradées d’Action Logement ». 
 

 



 

  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
À propos de 3F :  
3F  (groupe Action  Logement),  au  travers de  ses  sociétés,  gère 292 000  logements  sociaux,  foyers  et 
commerces en France. Sa mission : rendre possible des solutions de logement et d’hébergement adaptées 
aux différents revenus des  locataires. Grâce aux partenariats étroits mis en place avec  les collectivités 
territoriales et au savoir‐faire de ses équipes, 3F maîtrise une  large palette de solutions de  logement. 
Réinventant  en  permanence  son  offre,  3F  construit  des  projets  novateurs,  à  la  pointe  sur  le  plan 
environnemental, et réhabilite  les bâtiments de son parc. Enfin, 3F place plus que  jamais  la qualité de 
service aux locataires au cœur de son engagement.  
www.groupe3f.fr @3F_Officiel  
Contact presse : Sylvain Barbaud ‐ 06 45 22 52 25 – sylvain.barbaud@groupe3f.fr 
 
A propos de l’EPF Ile‐de‐France : 
L’EPF Ile‐de‐France est un opérateur public foncier de l’Etat. Il mobilise le foncier pour développer l’offre 
de logements, soutenir le développement économique et lutter contre l’habitat indigne aux côtés des 
collectivités locales franciliennes.  
http://www.epfif.fr      
Contact EPF Ile de France : 01.40.78.90.90 / Guillaume Idier : gidier@epfif.fr  

 
 
 


